
AIDES AUX
APPRENTIS



Suivre sa formation 
en apprentissage avec l'UPPA,

c'est accéder :

à un salaire et une meilleure
insertion professionnelle 

+ à des aides financières 
(sous conditions).



HEBERGEMENT
RESTAURATION

AIDE 01

Pour vos journées à l’université, 3 € / déjeuner et
6  € / nuitée sous conditions d’éligibilité*

Tarif préférentiel de 0.30 € par repas au
restaurant universitaire à Pau, Anglet et Bayonne



1 ER EQUIPEMENT 
PEDAGOGIQUE

AIDE 02

Aide pouvant aller jusqu’à 500 €, pour l’achat
d’un équipement pédagogique nécessaire à
l’exécution de la formation (par ex. équipement
de protection individuelle, outillage, etc.).*



PERMIS DE
CONDUIRE (B)

AIDE 03

Forfait de 500 € pour les apprentis majeurs et
engagés dans le passage du permis de conduire
(permis B).*



MOBILITE
INTERNATIONALE

AIDE 04

Pour les formations avec une mobilité
internationale obligatoire, prise en charge de
tout ou partie des frais, sous condition de
plafonnement par les OPCO (Erasmus de
l’apprentissage).*



VOUS POUVEZ AUSSI
SOLLICITER

AUTRES AIDES

La CAF : APL, prime d’activité...

Action Logement : Mobili-Jeune, Garantie
VISALE, avance LOCA-PASS 

La Région Nouvelle Aquitaine



BONNE
RENTRÉERENTRÉE

CFA - Direction FTLV

05 59 40 78 88 – alternance@univ-pau.fr

*EN SAVOIR PLUS (CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ
ET DE PLAFOND, MODALITÉS DE VERSEMENT) :


